
Peut-on organiser des horaires personnalisés en fonction des
contraintes familiales ?

Réponse courte

Oui, il est possible d'organiser des horaires personnalisés en fonction des contraintes familiales des salariés au

Luxembourg, sous réserve de l'accord de l'employeur et du respect des dispositions légales et conventionnelles.

L'employeur doit examiner la demande écrite du salarié, vérifier la compatibilité avec l'organisation du service et

garantir l'égalité de traitement, sans discrimination.

L'employeur peut refuser une demande, mais il doit motiver ce refus par des raisons objectives liées à l'organisation

ou au fonctionnement de l'entreprise. En cas d'accord, un avenant au contrat ou une convention écrite précise les

modalités de l'aménagement, sa durée et les conditions de retour à l'horaire initial.

Définition

L'organisation d'horaires personnalisés en fonction des contraintes familiales désigne l'adaptation des horaires de

travail d'un salarié pour tenir compte de ses obligations familiales, telles que la garde d'enfants, l'assistance à un

membre de la famille dépendant ou d'autres situations assimilées. Cette adaptation peut prendre la forme

d'horaires individualisés, d'une flexibilité accrue ou d'un aménagement temporaire ou permanent du temps de

travail, sous réserve du respect des dispositions légales et conventionnelles applicables.

L'objectif est de permettre au salarié de concilier vie professionnelle et vie familiale, tout en assurant la continuité

du service et le respect des exigences de l'entreprise. Cette démarche s'inscrit dans le cadre du dialogue social et

du respect de l'égalité de traitement entre les salariés.

Conditions d’exercice

L'employeur peut accorder des horaires personnalisés à un salarié confronté à des contraintes familiales, sous

réserve de l'accord des parties et du respect des limites fixées par le Code du travail luxembourgeois. L'article L.211-

9 du Code du travail prévoit la possibilité de mettre en place des horaires individualisés, à condition que l'organisation

du service le permette et que la durée légale ou conventionnelle du travail soit respectée sur la période de référence.

L'employeur n'est pas tenu d'accepter toute demande, mais il doit motiver un éventuel refus par des raisons

objectives liées à l'organisation ou au fonctionnement de l'entreprise. Il doit également garantir l'égalité de traitement

et ne pas fonder son refus sur des motifs discriminatoires, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail relatif

à la non-discrimination.
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Certaines situations particulières, telles que le congé pour raisons familiales (articles L.234-44 et suivants), le congé

parental (articles L.234-43 et suivants) ou le congé pour soutien familial (loi du 15 décembre 2017), bénéficient d'un

encadrement légal spécifique et ne relèvent pas de la simple organisation d'horaires personnalisés.

Modalités pratiques

La mise en place d'horaires personnalisés nécessite une demande écrite du salarié, précisant la nature des

contraintes familiales et la proposition d'aménagement souhaitée. L'employeur examine la demande au regard des

nécessités de service, de la compatibilité avec l'organisation du travail et du respect des durées maximales de travail,

des repos et des pauses obligatoires (articles L.211-6 à L.211-12 du Code du travail).

En cas d'accord, un avenant au contrat de travail ou une convention écrite précise les nouvelles modalités horaires,

la durée de l'aménagement et les conditions de retour à l'horaire initial. L'employeur doit assurer la traçabilité des

échanges et veiller à la conformité avec les dispositions relatives à la durée maximale du travail, au repos quotidien

et hebdomadaire, ainsi qu'aux pauses obligatoires.

Les horaires individualisés peuvent être mis en œuvre de manière temporaire ou permanente, sous réserve d'un suivi

régulier et d'une réévaluation en cas de modification des contraintes familiales ou des besoins de l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une procédure interne claire pour le traitement des demandes d'horaires personnalisés,

incluant les critères d'éligibilité, les modalités de dépôt et d'examen des demandes, ainsi que les délais de réponse.

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés et éviter toute discrimination fondée sur la situation

familiale, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

La confidentialité des informations relatives à la vie privée du salarié doit être strictement respectée, en application

des principes de protection des données personnelles (RGPD et loi du 1er août 2018). Il est conseillé d'associer les

représentants du personnel à la définition des modalités d'aménagement des horaires, notamment dans le cadre de

la négociation d'accords collectifs ou de règlements internes.

L'employeur doit également veiller à l'articulation avec d'autres dispositifs existants, tels que le télétravail ou le temps

partiel, afin d'offrir une réponse adaptée aux besoins des salariés tout en préservant la continuité du service.
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Cadre juridique

Article L.211-9 du Code du travail : organisation d'horaires individualisés sous réserve de l'accord de

l'employeur et du respect de la durée légale ou conventionnelle du travail.

Articles L.211-6 à L.211-12 du Code du travail : durée maximale du travail, repos quotidien, repos

hebdomadaire, pauses obligatoires.

Article L.241-1 du Code du travail : principe de non-discrimination et égalité de traitement.

Articles L.234-43 et suivants du Code du travail : congé parental.

Articles L.234-44 et suivants du Code du travail : congé pour raisons familiales.

Loi du 15 décembre 2017 relative au congé pour soutien familial.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

L'employeur doit systématiquement motiver par écrit tout refus d'aménagement d'horaires pour contraintes familiales, garantir la

traçabilité des échanges et veiller à l'absence de discrimination, sous peine de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44

